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BRESIL: MOUVEMENT DE GREVE CROISSANT

I . Le 1er mars 200.000 ouvriers métallurgistes ont com-
mencé une gréve genérale á Sao Paulo, juste deux jours
avant que le nouveau gouvernement militaire de Joao
Baptista íigueriedo n'assumait le pouvoir, pouvoir qui
depuis 1974 est aux mains des militaires au Brésil.

Les travailleurs et les syndicats des cordons industriéis
des villes de Sao André, de Sao Bernardo, de Sao Caetano
et de Diadema ont appuyé des le debut la gréve et les mani-
festations qui ont eu lieu á Sao Paulo. Les travailleurs
syndiqués reclament une augmentytion salaríale de 78%, les
représentants patronaux de leur cóté, offrent seulement
63%. Mais le point le plus conflictif est celui de la recon-
naissance des commissions d'entreprises (de la represen--
tativité des delegues syndicaux) ; sur ce point-lá, le patro-
nat ne veut absolument pas ceder.

. Aussi de leur cóté, les 90.000 professeurs du Brésil ont
lancé une gréve illimiíée le 12 mars. lis révendiquent un
salaire minimal de 8.000 cruzeiros (equivalant á 350 dol-
lars) et aussi l'instauration de 12 heures de cours par se-
maine.

II . La ville de Sao Paulo et sa banlieue sont devenues le
centre industriel du Brésil, d 'oú la grande importance du
mouvement des métallurgistes. II faut teñir compte que
70% de la production métallurgique est donné dans la
région actuellement en gréve.

En ce qui concerne la production, le secteur métallur¬
gique représente un tiers de l'industrie de transformation,
industrie de transformation représentant le 76,6% de
l'industrie général.

Le syndicat des métallurgistes de Sao Paulo dit repré-
senter 850.000 ouvriers, dans la gréve actuelle la participa-
tion est, approximativement, de 350.000 ouvriers.

Dans la population proletarienne du Brésil la plus
grande branche est composé par les ouvriers métallurgistes,
transports, énergie électrique. Dans tout le Brésil ees sec-
teurs de l'économie occupent plus d'un million de person-
nes ; la plupart sont des ouvriers. Les employés de bureau,
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les techniciens et les cadres chargés des activités de controle
et de programation dans la production, constituent aussi
une grande masse salaríale. Un exemple : parmi les 3.600
salariés de l'usine d'origine nord-américaine Caterpillar,
á Sao Paulo un tiers sont des techniciens ou des cadres.

III . Le Brésil a connu divers processus sociaux : ceux
de Getubo Vargas et son succeseur Jango Goulart — autori-
taires et national-populistes — ; le «desarrollismo» et «mi-
racle économique» ; il a eu la pénetration du capitalisme
financier international et investissements de transnationales,
parmi eux, USA, Japón, Allemagne . . . Marché Commun
Européen. En dépit de cela, le Brésil a affirmé une struc-
ture économique dépendant et un modéle social également
dépendant de nouveau type. Parallelement le mouvement
ouvrier est arrivé a un tel point de développement qu'il
est maintenant suffisament fort pour mettre en question
«la dérnccratie restreinte» proclamée par le pouvoir officiel.

En 1943 existait la «loi de consolidation des lois du tra-

vail», une loi labórale et syndicale inspirée de l'époque de
Moussolini en Italie : controle des syndicats par l'Etat,
destitution des représentants ouvriers, ilfégalité des gréves
et des manifestations. Mais, actuellement, avec le régime
militaire, la répression s'est plus encore accentuée sur les
droits d'expression, les mouvements syndicaux et Ies
ouvriers.

Depuis 1964 la dictature se caracterise par Ies regla
mentations, les fraudes électorales et les farces politiques.
Par exemple : dans la Constitution de 1946, le droit á la
gréve est théoriquement reconnu et en plus il est reaffirmé
par la Constitution de 1967 et l'Amendement constitution-
nel numéro 1 accordé par la Junte militaire en 1969, sauf
«dans Ies services publics et les activités assentieíles, de-
terminées par la loi».

En réalité, les lois qui réglementent le droit de gréve
apportent un si grand nombre de restrictions qu'elles fi-
nissent par le rendre inexistant. Droit de gréve : les interdic-
tions et les sanctions. Au Brésil la gréve est interdite dans
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les secteurs d'activités suivantes : administration publique,
service de l'eau, des égouts, énergie éleetrique, pétrole,
gaz, banques, transporls, Communications, chargement et
déchargement, hópitaux, dispensaires et maternités, phar-
macies et drogueries, et industries considerées essentielles
pour la «Securité Nationale» (elles sont définies par décret
presidentiel). A ees dispositions fait suite une serie des
penalisations et des sanetions.

IV . Comme on l'a déjá vu, le point le plus conflictif est
celui de la représentativité des commissions d'usine et
de la reconnaissance du delegué syndical (c'est le problé-
me aussi dans la plupart des pays en Amérique Latine) : il
s'agit d'avoir une représentativité directe, d'étre élu par
les bases, de l'intérieur méme de la classe ouvriére. Le
patronat ne peut pas accepter un tel enchainement : per-
mettre la structuration des syndicats, donner la possibilité
de Iiaison entre les ouvriers et ses dirigeants. lis connaissent
bien les exemples des mouvements ouvriers d'Argentine
ou de Bolivie (comme dans d'autres pays d'Amérique
Latine) : malgré les directions bourgeoises pseudo-populis-
tes, la bureaucratisation, ils représentent une grande forcé
et ils ont un énorme pouvoir de reconstruction méme
sous les gouvernements de totalitarismes militaires.

Tant le patronat national et étranger, que le représen-
tants de la dictature militaire connaissent cette realité
concrete et pour cela ils maintiennent leur refus de recon-
naitre les représentants syndicaux.

Les travailleurs, de leur cóté, tiennent á demander
l'existance publique et légale d'un délegué syndical avec la
légitimité, .la stabilité et la représentativité reconnues
offíciellement.

Les syndicats, parfois, porteurs d'un «vice bureaucra-
tique» dont ont hérité certains dirigeants syndicaux, ce
qui les a méme conduits á se rendre cómplices du gouver-
nement militaire.

Cet ainsi que s'est instaurée une caste bureaucratique
dans les syndicats : au Mexique on l'appelle «el charrismo»,
en Argentine on parle de la direction des «élephants
blancs» . . . au Brésil c'est le syndicalisme des «pelegos».
On a déjá parlé (voir BIOSAL No. 1) du recul des «pelegos»
au V Congrés de la Confédération des travailleurs de l'In-
dustrie, l'année derniére. Les tendances démocratiques des
syndicats auBrésil se sont restructurées á partir de ce Congrés.

Déjá les conséquences de la gréve des métallurgistes en
1978 plus celle qui se développe actuellement, révelent
l'importance du secteur métallurgique. Monsieur Mario
Enrique Somonsen (Ministre d'Hacienda pendant le gouver-
nement du général Geisel, etMinistre de la Planification dans
le cabinet de son succeseur, général Figueriedo) pendant une
réunion officielle et en présence du futur Ministre du Travail
M. Murillo Macedo, Somonsen a fait la suggestion d'incor-
porer l'industrie métallurgique dans la zone de Securité
Nationale. Son objectif est clair : teñir les travailleurs métal¬
lurgistes dans la réglementation interdisant les gréves ;
c'est un bel exemple de la position d'un Etat militaire,
au cóté des classes dominantes et des intéréts étrangers.

V . Les travailleurs métallurgistes en gréve ont déjá acquis
la possibilité u'établir des conversations directes entre
les représentants syndicaux et les représentants du patronat;

_ avant, le gouvernement militaire interdisait une telle pos--
sibilité.

Le gouvernement a declaré illégale la gréve d'aprés la
.. législation syndicale actuelle ; mais méme ainsi, quelques

evéques ont appuyé publiquement les travailleurs. C'est
un fait significatif par rapport aux contradictions hiérarchi-
ques de l'Eglise, manifestées á la derniére conférance
épiscopale en Puebla (Méxique).

Face á la possibilité du systéme capitaliste de mettre
en place certains mecanismes pour faire face á ses propres
problémes vitaux, comme le chómage dans les pays d'Euro-
pe, il est aussi important d'analyser les phénoménes socio-
économiques internationaux qui ont permis au Brésil un
développement industriel dépendant : l'accumulation du
produit national, les investissements extérieures, l'implan-
tation de filiales des compagnies transnationales et aussi des
multinationales. En conséquence l'ensemble des salaries
qui en 1964 était de 8 millions d'ouvriers est en 1978 de
presque 17 millions d'ouvriers. De ce total il a, approxi-
mativement, plus d'un demi-million d'ouvriers qui dépen-

. dent d'usines frangaises ou simplement d'usines ayant le
concours d'inversions frangaises.

L'Etat accorde chaqué année une augmentation des
salaires, dérisoire. La gréve du 1er Mai 1978 avait éclaté
comme protestation á cette mesure gouvernamentale.
Cette gréve a duré jusqu'au mois de juillet dans divers
secteurs économiques, et a atteint prés d'une centaine
d'usines de Sao Paulo et des ses alentours. Les noms des en-

treprises touchées montrent clairement leur caractére
étranger et l'importance de la pénétration fínanciére au Bré-

_ sil : Volkswagen (la plus grande usine productrice d'auto-
mobiles du Brésil et de l'Amérique Latine) ; Ford, Géné-
ral-Motors et Chrysler (Nord-américaines), Mercedes Benz
et Saab-Scania ; chacune avec plus de 10.000 ouvriers.
II y eu aussi les usines du Rio de Janeiro, Santos, etc. . . :

Fiat, Sidérurgique Belga-Miniére, Equipement Clark ;
Ottis assenceurs, Krupp, Pirelli, etc., etc. . .

VI . Méme si ce qu'ont obtenu les syndicats et les travail¬
leurs n'a pas completement satisfait les demandes des gre-

- vistes, c'est une démonstration du pouvoir syndical et pro-
létarien au Brésil. Ce mouvement a permis une plus grande
prise de conscience, la mise en place d'une organisation
plus structurée et plus dynamique. Les luttes pour les
revendications immédiates se lient aux luttes pour les droits
syndicaux et aux exigences de démocratisation du pays.

Un exemple : la lettre ouverte des syndicats des métal¬
lurgistes de Sao Bernardo comme additif á une convocation
de solidarité avec les travailleurs. Dans cette lettre, les tra¬
vailleurs et les syndicalistes se prononcent comme partie
integrante de la «lutte de tous les démocrates qui combat-
tent pour les libertés,pour 1'amnistié, pour la Constituante
et pour l'implantation du véritable Etat de droit».



SAINT DOMINGUE:

BIOSAL INTERVIEW DE U A.D.R

— Nous voudrions connaitre, en resume lliistoire des
hittes et de l'organisation syndicale des professeurs domi-
nicains.

— L'Association dominicaine de professeurs (ADP)
surgit des nécessités mémes des travailleurs de l'éducation
et devient, des sa naissance, un instrument de lutte efficace
pour les revendications de ce secteur social, si important,
et pour l'application des solutions su systéme d'enseigne-
ment périmé de notre pays.

L'ADP est cree au debut 70, c'est une organisation syn¬
dicale démocratique et de masse, elle est marquée, des son
origine, d'un caractére progressiste. En 1972, notre syndicat
lance la premiére lutte de masse, au niveau national, du
corps enseignant, pour la titularisation et l'échelle mobile
des salaires des travailleurs de l'éducation ; ce projet fut
elaboré par l'ADP et l'Université autonome de Saint Do-
mingue (UASD).

La gréve de 72 fut une grande Ier;on : elle nous a apprit
que seule la lutte unitaire et de masse est payante ; et no¬
tre syndicat a obtenu, lors de ees journées, la solution de
revendications d ordre économique.

Par la suite, en 1976, nous avons organisé des manifes-
tations importantes et des arréts de travail dans tous le pays,
protestant contre le non-renouvellement des contrats aux
enseignants.

Depuis lors, l'ADP a dirigé de nombreuses journées de
lutte et d'action. Le nombre de ses adhérents a augmenté
considerablement, et le syndicat est devenu aujourdliui
une solide institution avec 59 sections dans un grand nom¬
bre de villes ; nous sommes reconnus, aussi bien au niveau
national, qu'au Sécretariat d'Etat au Travail.

— Selon nes informa tions, le syndicat d'enseignants a
effectué, ees derniers mois, des manifestations en appui
á des revendications importantes. Par exemple, il y a eu
au mois de décembre 78, une rencontre syndicale suivie
dWe manifestation. Pouvez vous expliquer le détail de ees
hittes et l'organisation qui en découle.

— Les enseignants de SAint Domingue ont été mobili-
sés par l'ADP et ont constitué un cahier de charges revendi-
catives. Jusqu'au 8 décembre dernier, nous avions établiun
plan de lutte cherchant á acroitre la propaganda et la dif-
fusion de notre lutte. Cette premiére étape pris fin par une
marche de plus de 2.000 instituteurs et enseignants qui
partit du siége de l'Université d'Etat et se dirigea vers le
Ministére de l'Education.

Le 26 janvier, l'ADP proposa un nouveau plan de lutte
qui incluait des actions plus pratiques, plus probantes et

plus efficaces ; des assemblées dans toutes les sections du
pays, des reunions dans les municipalités, des assemblées re¬

gionales ou l'on a remis aux autorités du Ministére le cahier
de revendications établi par les enseignants de la région.
A tout cela, s'ajoute les marches, les piquets de gréve, les
arréts de travail, etc. ; et méme la gréve générale, si cela de¬
vient nécessaire.

— Quels sont les liens de l'ADP avec le reste du syndica-
lisme dominicain ?

— L'ADP est une organisation syndicale qui a adopté,
lors de son premier Congrés, les principes du syndicalisme
classiste.

L 'un des axiomes de base de ce type de syndicalisme est
la pratique permanente de la solidarité de classe avec tous
les travailleurs, de Saint Domingue comme de l'étranger.

En application de ce principe, notre organisation main-
tient des liens fraternels et solidaires avec tous les travail¬
leurs et leurs organisations, sans que cela signifie l'abandon
d'un esprit critique á toute déviation de la pratique syndica¬
le.

Ainsi, nous dénongons la création, parle gouvernement,
de l'Union Générale des travailleurs dominicains (UGTD),
car nous croyons que les travailleurs doivent se grouper en
association, pour la défense de leurs intérets, independan-
tes du patronal et du gouvernement.

Exercer la solidarité de classe, au sens le plus large du
terme, est la régle qui guide les relations de ADP avec les
autres composantes du syndicalisme dominicain. linale-
ment, nous devons signaler que nous sommes affiliés á la
Céntrale Générale des travailleurs (CGT).

— Quelie intérpretation avez vous de I'évohition politi-
que et social á partir des élections de Mai 1978 et du nou¬
veau gouvernement Guzman ?

Le changement de gouvernement est un fait politique
indéniable, il est done logique quil ait des répercussions sur
la vie du pays. Ainsi, l'avenement d'un nouveau gouverne¬
ment a eu des effets sur l'ensemble des secteurs syndicaux
de notre pays.

La politique du gouvernement Guzman, en ce qui
concerne les travailleurs, peut se resumer ainsi : d'une part,
ne pas satisfaire les justes revendications des ouvriers, et
d'autre part, empécher, par tous les moyens, la lutte des
travailleurs pour des améliorations sociales et politiques.

Pour le premier point, et dés son arrivée au pouvoir, le
gouvernement propose aux travailleurs une «tréve sociale»
ce qui signifie, d'aprés les propres paroles du Sécretaire
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General du parti au pouvoir, le PRD «que les travailleurs
doivent se serrer la ceinture jusqu'á la stabilisation du ré-
gime», et ceci n'est rien d'autre que la poursuite de la po-
litique anti-ouvriére et anti-populaire du régime de Bala-
guer. Celui-ci, au cours de douze années de pouvoir dictato¬
rial, bloqua les salaires pendant que les multinationales et
les patrons de la grande bourgeoisie obtenaient des béne-
fices immenses grace á l'exploitation accrue des travail¬
leurs.

Aujourdbui, le blocage des salaires imposé par Balaguer
pendant 12 ans continué sous le régime de Guzman á tra-
vers la «tréve sociale».

Pour le deuxiéme point, nous pouvons diré que le gou-
vernement, non seulement reprime les organisations popu-
laires, mais a aussi crée, grace á son parti le PRD, une cén¬
trale syndicale jaune afín de diviser et d'empécher l'organi-

'

sation des travailleurs dominicains.

Cette céntrale, dont nous parlions précedemment,
l'UGTD, 4 á sa téte deux députés du PRD. II faut signaler,
en plus, que dans Ies bureaux de l'administration d'Etat,

on incite les employés et les ouvriers á adhérer aux sec-
tions de cette céntrale, violant ainsi, de fafon flagrante,
les accords internationaux de l'OIT, que l'Etat dominicain
a signé.
L'objectif de división du mouvement syndical est 1 un

des aspects les plus saillants de la pratique politique syndi-
cale de ce nouveau gouvernement.

Par de tels faits, il se montre alors comme le défenseur
des intéréts de la grande bourgeoisie dominicaine liée á
l'impérialisme américain.

De la méme maniere, il apparait comme I'ennemi des tra¬
vailleurs et des couches populaires, qui trompées par des
fausses promesses au cours de la campagne électorale, ont
assuré, grace á leurs votes, la défaite de la dietature et le
succés du PRD, aux élections de mai 78.

José Hallal
Sécretaire de Finances

Celio Guerrero
Sécretaire de Propagande

du Comité Executif National

EL SALVADOR: GRÉVES ET MANIFESTATIONS

Depuis quelques mois le syndicat de la «Constancia S.A.»
(entreprise de mise en bouteilles) demandait a la direction
la hausse de salaires et des améliorations de conditions de
travail. La direction avait rejeté toutes les revendications
des travailleurs. Devant ce refus, le 25 février les travail¬
leurs en assemblée générale ont décidé d'entreprendre
une gréve avec occupation de locaux.

Cette gréve a declenché un large mouvement de solidari-
té parmi la population de San Salvador. Le samedi 10 mars
le Bloc Populaire Révolutionnaire (BP.R.) a appelé á des
manifestations de soutien aux grévistes. II y a eu des ras-
semblements dans le secteur-est de la capitale oú sont si¬
tué les usines de la «Constancia S.A.».

Le gouvernement dictatorial d'El Salvador dirige par
Carlos Humberto Romero, a réagi avec foracité et bruta-

lité contre les manifestants. La presse lócale a iait état de
plusieurs morts et blessés.

Ce conflit laboral de la «Constancia S.A.» fut declaré
■ ¡llégale par le Ministére de Travail et l'armée a menacé de

déloger les travailleurs par la forcé. La riposte populaire
ne se fit guére attendre et le dimanche 11 mars le B.P.R.
a organisé des nouvelles manifestations de soutien et pro-
testation contre la répression de la veille. Des membres de
BP.R. ont occupé pacifiquement la cathédrale metropo-
litaine en signe de solidarité avec les grevistes.

Le président de la République dans un message trans-
mis á la radio nationale a menacé le peuple de décreter
l'etat de siége et le couvre-feu, ajoutant que le gouverne¬
ment disposait de tous les moyens nécessaires pour mante-
nir l'ordre. Le secteur-est de la capitale oú sont sites les
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